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ARTICLE 3

À l’alinéa 7, supprimer les mots : « affectés à ces installations et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est indispensable d’accompagner l’ensemble des salariés qui seront impactés par la fermeture des 
centrales, sans qu’il y ait de distinction au sein des entreprises ou entre les différents exploitants et 
sous-traitants.

Cet amendement vise à proposer une homogénéisation entre les exploitants et les sous-traitants en 
supprimant la notion d’affectation. Cela permettra que l’accompagnement concerne autant les 
salariés qui sont rattachés à l’installation que ceux qui ne sont pas directement rattachés, mais qui 
ont un emploi qui sera supprimé du fait de la fermeture de ces installations.


